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   SÉANCE EXTRAORDINAIRE   
     

 
LE MARDI 14 JUIN 2011  

à 21 h 45 
610, avenue McConnell 

Cornwall, ON 
 

Le vice-présidente du Conseil, madame Sergine Rachelle Myre-Bouchard, préside la séance.  
            
A- OUVERTURE DE LA SÉANCE ET APPEL NOMINAL 
             

Présences : CONSEILLÈRES, CONSEILLERS SCOLAIRES 
M. Jean Lemay, président 
Mme Sergine Rachelle Myre-Bouchard, vice-présidente 
M. François Bazinet 
M. Roger Chartrand 
M. Jonathan De Serres 
M. André-Paul Lalonde 
M. Martial Levac 
M. Michel Pilon 

 
PERSONNES-RESSOURCES 
Mme Céline Cadieux, directrice de l’éducation et secrétaire 
M. François Bertrand, surintendant des affaires et trésorier 
Mme France D. Lamarche, surintendante de l’éducation 
M. Alain Martel, surintendant de l’éducation 
M. François Turpin, surintendant de l’éducation 

 
PROCÈS-VERBALISTE 
Mme Sylvie Lamarche, secrétaire de séance 

 
 Absences - Mme Rebecca Bradley, élève-conseillère 
 motivées : - M. Cédérik Ladouceur, élève-conseiller 
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B - PRIÈRE 
 
 La prière a été récitée par le conseiller scolaire André-Paul Lalonde. 
 
C - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET ABSENCES AUTORISÉES 
 
RÉSOLUTION № 11-06-6190 : 

 
Proposé par : M. Michel Pilon 
Appuyé par : M. Martial Levac 

 
« Que l’ordre du jour soit adopté, tel que présenté. » 
 

 Adoptée 
 
RÉSOLUTION № 11-06-6191 : 

 
Proposé par : M. Michel Pilon 
Appuyé par : M. Martial Levac 

 
« Que l’absence motivée des deux élèves-conseillers soit autorisée. » 
 

 Adoptée 
 
D - DÉCLARATIONS DE CONFLITS D’INTÉRÊTS – Aucune 
 
E - QUESTION À L’ÉTUDE - Aucune 
 
F - QUESTION PRÉSENTÉE À TITRE D’INFORMATION - Aucune 
 
G - RENSEIGNEMENTS ET COMMUNICATIONS EN CIRCULATION – Aucun 
 
H - SÉANCE À HUIS CLOS 
 
 Discussion de la séance à huis clos : pages 120 à 125. 
 
RÉSOLUTION № 11-06-6192 : 

 
Proposé par : M. Jean Lemay 
Appuyé par : M. François Bazinet 

 
« Que la séance se poursuive à huis clos, à compter de 21 h 46. » 
 

 Adoptée 
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I - RAPPORT DE LA SÉANCE À HUIS CLOS 
 
RÉSOLUTION № 11-06-6201 : 

 
Proposé par : M. Roger Chartrand 
Appuyé par : M. Jonathan De Serres 

 
« Que le Conseil scolaire de district catholique de l’Est ontarien entérine les résolutions 
suivantes adoptées à huis clos et qui se lisent comme suit : 
 

« Que le Conseil scolaire de district catholique de l’Est ontarien approuve la 
nomination intérimaire de Carl Gagnon à un poste de direction adjointe d’une école, 
selon les dispositions des Conditions de travail du personnel à la direction et à la 
direction adjointe des écoles du CSDCEO et ce, à compter du 1er août 2011. »; 
 
« Que le Conseil scolaire de district catholique de l’Est ontarien approuve 
l’affectation temporaire de Manon Lacombe à un poste de direction adjointe d’une 
école, selon les dispositions de l’article 22 de la Convention collective entre le 
CSDCEO et les membres du personnel enseignant, membres de l’Association des 
enseignantes et des enseignants franco-ontariens – palier élémentaire et ce, à 
compter du 1er août 2011. »; et 
 
« Que le Conseil scolaire de district catholique de l’Est ontarien approuve 
l’affectation temporaire d’Éric Mainville à un poste de direction adjointe d’une 
école, selon les dispositions de l’article 22 de la Convention collective entre le 
CSDCEO et les membres du personnel enseignant, membres de l’Association des 
enseignantes et des enseignants franco-ontariens – palier élémentaire et ce, à 
compter du 1er août 2011. ». » 

 
 Adoptée 

 
J - LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à compter de 23 h. 
 
 
 
 
 
 ________________________________ ________________________________ 
 Mme Sergine Rachelle Myre-Bouchard,  Mme Céline Cadieux, secrétaire 
 Vice-présidente  


